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	Association Nationale de Retraités 

Groupe des Côtes D’Armor
Reconnue d’intérêt général


Renseignements pour le séjour : Annick Lechien 124 rue des Landes 22490 Plouër sur Rance

                                06 75 97 73 24
Programme SENIORS en VACANCES - Partenariat ANCV / ANR VOYAGE 
BULLETIN D’INSCRIPTION au Séjour « Village Club du Soleil BEG MEIL »
Semaine du 13 au 20 juin 2026
 Nom et Prénom : …………………………………………………….
 Adresse : ……………………………………………………………………
 Code Postal : ………………………………….
Ville : ………………………………………………………………
 N° Téléphone : …………………………………
Portable : ………………………………… 
 Date naissance : ……………………………
Commune / Ville de Naissance : …………………………………
 E-mail : …………………………………………
Etes-vous imposable : oui  non  
 N° adhésion ANR obligatoire : ...........……………………...... (Assurance annulation exigée pour le groupe)
 Adhérent MG  oui  non.   Numéro : …………………………….
 Situation : 


Appartenance : La Poste  France Télécom  Autre 

 Marié(e)  célibataire     veuf (veuve)  divorcé(e)  Handicapé(e)  Pacsé(e)  Séparé(e)

Si handicapé : préciser la nature du handicap : (ex : difficulté à monter les escaliers)

……………………….............................................................................................................
 Je serai accompagné(e) de :


Nom et Prénom : ……………………………………………………
 Conjoint        autre …………….


Imposable : oui  non       N° adhésion ANR : …………………N° mutuelle MG : ……………………

   Souhaitez-vous une chambre individuelle (supplément 94 €) ?               Oui        Non 

A joindre - pour tous les participants -
- Une copie du dernier avis d’imposition, ou une attestation par les services fiscaux pour la résidence fiscale en France.
- Une copie de la carte nationale d’identité, recto et verso, ou du passeport, 

- Adhésion ANR pour le conjoint obligatoire
Signature du demandeur

Fait à ………………………le ………………………




Nota : Le présent bulletin d’inscription y compris le versement des 2 acomptes et solde est à retourner dans les meilleurs délais à l’adresse indiquée ci-dessus.  Acompte 1 : 225€ à l’ordre de l’ANR 22 encaissé dès réception   Acompte 2 :250€/100€ T.R à l’ordre de l’ANR 22 encaissé le 01/02/2026   Solde : 200€ / 88 € T.R à l’ordre de l’ANR 22 encaissé le 15/04/2026.  Les acomptes 1, 2 et 3 peuvent être réglés en chèques vacances à l’ordre du Village Club du Soleil.

